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Les principaux impacts des bateaux sur un lac sont :
· L'érosion des rives;

· Le déversement d’hydrocarbures;

· La production d’odeurs nauséabondes;

· La dégradation de la qualité de l'eau potable;

· L'agression des frayères et des zones de nidification;

· La dévaluation des propriétés riveraines;

· L’augmentation du bruit.

IMPACTS DES VAGUES SUR LES RIVES (ÉROSION) :

Vagues de 12,5 cm (vitesse d’environ 10 km/h) : 

( effet destructif moins important

Vagues de 25 cm (vitesse rapide pour une petite embarcation) : 

( effet destructif 5 fois plus important

Vagues de 62,5 cm (vitesse rapide pour embarcation plus grosse) : 

( effet destructif 30 fois plus important
Source : Pêches et Océans Canada, http://www.marinfo.gc.ca/Doc/Erosion/Erosion_des_berges_Fr.pdf

Bonnes pratiques

· Réduire votre vitesse afin de diminuer les vagues et leurs effets sur le rivage et le fond du lac (batillage, érosion et brassage des sédiments), particulièrement à l’approche ou au départ de la rive, en milieu peu profond ou dans les chenaux étroits ;

· Circuler lentement et le plus loin possible des zones de baignade, tant pour des raisons de civisme que de sécurité;

· Respecter les zones de limite de vitesse;

· Éviter de renverser de l’essence, de l’huile
, de la peinture, du vernis, du diluant à peinture ou du décapant dans l’eau;

· Ne pas remplir le réservoir d’essence au-dessus de l’eau lorsque vous faites le plein. Ne pas remplir le réservoir au maximum et, si possible, faire le plein lorsque l’embarcation est sur la remorque ;

· Installer le réservoir d’essence loin de la rive, sur une plate-forme qui permet la récupération;

· Assurez-vous d’avoir à bord de votre embarcation un bac à déchets lors des longues randonnées;

· Arrêtez-vous régulièrement dans les stations de vidange et ne déversez jamais vos eaux usées non traitées dans les cours d’eau;

· Entreposer de façon sécuritaire et disposer adéquatement des eaux usées et grises lorsque vous naviguez, spécialement si vous utilisez un bateau-maison ;

· Inspecter et nettoyer votre embarcation lorsque vous quittez un plan d’eau ou que vous changez de plan d’eau afin d’éviter d’y introduire des espèces non désirées.

(Voir le dépliant Ne prenez pas d’intrus sur le pouce du MDDEP)
Source : Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, Prendre son lac en main, 

               première version, été 2007, p. 82.

� Une seule goutte d'huile rend impropre à la consommation 25 litres d'eau potable (Source : Environnement  


   Canada, http://www.ec.gc.ca/water/fr/manage/qual/f_facts.htm)





